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Processus de la feuille de frais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Feuille de frais 

Remplie & signée manuellement ou 

électroniquement par l’administrateur 

Feuille de frais 
 

Remise à la secrétaire de séance 

pour saisie 

Feuille de frais 
 

Envoyée par courrier ou mail à 

l’assistante en charge de la 

commission pour saisie 

Feuille de frais 
 

Remise pour traitement à la 

Comptabilité 

Réunions DRCD  

CRA 

Réunions DASS 

CASS 

Réunions DRP 

CRATMP, CTR, 

CPP, CRC2P et 

commissions 

spécialisées 

C. BLANCHEMAISON Direction Retraite C. CAILLOU 
Anastasie DESOMBRE / 

Angélique BOREL 

catherine.blanchemaison@c

arsat-normandie.fr 

 

CA, Chefs de 

File, Commission 

Financière et 

réunions 

extérieures 

 

gwenaelle.vassard@c

arsat-normandie.fr  

celine.caillou@carsat-

normandie.fr 

 

anastasie.desombre@c

arsat-normandie.fr 

angelique.borel@carsat

-normandie.fr 
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Généralités 

La feuille de frais est indispensable  à la prise en charge des frais engagés lors de l’exercice de son 
mandat. Elle doit être signée par l’administrateur et par le Président de Séance manuellement ou 
électroniquement. Les justificatifs originaux  sont fournis avec la feuille de frais pour être pris en 
charge. 

La fiche de renseignements, et les pièces justificatives demandées, sont à remettre impérativement 
pour la saisie des frais de déplacement en lien avec l’exercice de son mandat. 
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Indemnités au titre des frais de déplacement 

 
Modalités Pièces justificatives 

Repas du midi 
 

Au forfait 

Impossibilité de regagner son domicile sur 
la totalité de la plage horaire 11h00-
14h00. 

 

Repas du soir 
 

Au forfait 

Impossibilité de regagner son domicile sur 
la totalité de la plage horaire 18h00-
21h00. 

 

 

Découcher 
 

Au forfait 

Nuitée + Taxe de séjour + Petit-Déjeuner 
 
Départ avant 00h00  de son domicile 
Et retour après 5h00  à son domicile 
 
Réunion tenue le matin au regard des 
horaires susmentionnés 
 
Bénéficiaire de la mesure de l’article 6 de 
l’arrêté du 13 avril 1988** 

Facture de l’hébergement avec 
la mention ‘acquittée le’ ou un 
solde à payer égal à 0€. 

Découcher 
 

Supérieur au 
forfait 

Indemnité 
forfaitaire 

compensatrice de 
frais 

Sans condition supplémentaire 
 
Dans la limite d’une indemnité par jour 
 
Possibilité de fournir une feuille de frais 
pour plusieurs réunions en précisant la 
date et les horaires pour chaque réunion 

 Une feuille de présence signée 
par le Président de la commission 
du CA sera transmise par 
l’assistante. 
 
Une Convocation est 
demandée pour les réunions 
extérieures  

Forfait perte de 
gains travailleurs 

indépendant 
Être travailleur indépendant 

Attestation URSSAF à jour des 
paiements de cotisations (à 
fournir en début de chaque 
année) 

Indemnisation 
demi-journée 

supplémentaire 

Avoir parcouru une distance de plus de 

50 kilomètres aller-retour entre le lieu 

de départ et le lieu de réunion. 

Dans la limite d’une indemnité globale 

par réunion. 

Copie écran ViaMichelin de 
l’itinéraire 

 Sans indication du nombre de repas ou découcher à prendre en charge par la CARSAT 
Normandie, il sera considéré que l’administrateur ne prétend pas à l’indemnité des frais de séjour. 

** Article 6 de l’arrêté du 13 avril 1988 : 

« Pour toute réunion exigeant un déplacement supérieur à 50 kilomètres, les 
administrateurs perçoivent des indemnisations correspondant à une demi-journée 
supplémentaire de déplacement. » 
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Questions diverses  

 Questions Réponses 

Indemnités 
Où trouver les tarifs en 

vigueur de l’indemnité des 
frais de déplacement 

Extranet du Conseil d’Administration ou 
Extranet des Instances Paritaires (uniquement 
pour les réunions DRP) 
 
Prendre contact avec une assistante de 
direction ou, uniquement pour les réunions DRP, 
avec la gestionnaire du Pôle Financier DRP ou la 
Coordinatrice des Instances Paritaires 

Péage 

Tickets de péage retour 
pas encore en possession 

Envoyer la feuille de frais ultérieurement par 
mail ou voie postale avec les tickets de péage 
 
Remettre les tickets de péage avec la 
prochaine feuille de frais  

Utilisation badge télépéage 

Joindre à une feuille de frais, ultérieurement, la 
facture de télépéage par courrier ou par mail 
comportant : 

 Nom de l’administrateur 
 Numéro de l’abonnement 

Feuille de frais Non signée par le 
Président de Séance 

L’assistante de direction ou la gestionnaire du 
Pôle Financier DRP de la commission concernée 
se chargera de la soumettre à la signature du 
Président du CA. 

Modification des 
informations 

personnelles de 
l’administrateur 

Signaler le changement 

Informer l’assistante de direction ou, uniquement 
pour les réunions DRP, la gestionnaire du Pôle 
Financier DRP ou la Coordinatrice des Instances 
Paritaires en transmettant les pièces justificatives 
par mail. 
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  Zone à remplir                                  Signature obligatoire du Président de séance 

(ex. Covoiturage…) 

Pour les frais indiquer les montants 

ou un 1 devant les frais demandés 

Comment remplir la feuille de frais ?   

Tout frais qui ne sera pas indiqué par l’administrateur ne pourra pas faire l’objet 

d’un remboursement 

Merci d’indiquer les horaires de 

présence à  la réunion mais 

également les horaires de 

départ et de retour (cocher 

domicile ou lieu de travail) 

Pour les TI 

Vaut 

déclaration 

prévue au 

paragraphe 

2.2 de la 

note FDEP 

 

Cocher 

l’indemnité 

souhaitée 

Indiquer 

différents 

Objets / 

Horaires si 

plusieurs 

réunions sur 

une même 

journée 

uniquement 


